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L’an deux mille douze, le vingt-six novembre à 17h30, le BUREAU du syndicat mixte Somme Numérique 
légalement convoqué le 30 octobre2012, s’est réuni dans ses locaux, sous la présidence de Jean-
François VASSEUR ; 

Membres du BUREAU présents et absents : 

 

Amiens Métropole 
Département de la  

Somme 
Communautés de communes 

 
1 – Jean-François VASSEUR 
2 – Jean-Claude RENAUX 
3 – Didier CARDON 

 
1 – Stéphane BRUNEL 
2 – Jean-Pierre TETU 
3 – Bernard DAVERGNE 

 
1 – Daniel CARPENTIER 
2 – Patrice LETALLE 
3 – Laurent SOMON 

 
 
Le compte-rendu de la séance du 4 juin 2012 transmis aux membres le 29 juin 2012 est approuvé. 
M. Jean-Pierre TETU est désigné secrétaire de séance.  
 
 

I – DELIBERATIONS DU BUREAU     

 
 

1. Convention avec la FDE80 pour l’aménagement numérique du territoire 
Le projet de convention ayant pour objet de fixer les conditions de la coopération entre la FDE 80 et Somme 
Numérique en vue de l’aménagement numérique du territoire est approuvé. 

Adoptée à l’unanimité 
 

2. Convention SICAE 
Le projet de convention ayant pour objet de fixer les conditions de la coopération entre la SICAE et Somme 
Numérique en vue de l’aménagement numérique du territoire est approuvé. 

Adoptée à l’unanimité 
 

3. Convention ERDF 
Le projet de convention ayant pour objet de fixer les conditions de la coopération entre ERDF et Somme Numérique 
en vue de l’aménagement numérique du territoire est approuvé. 

Adoptée à l’unanimité 
 

4. Convention avec le CG80 de financement des études du projet SDTAN 2012-2017 
Le projet de convention ayant pour objet de fixer les conditions de financement par le Conseil général de la Somme 
du programme d’études nécessaires à la mise en œuvre du SDTAN de la Somme adopté en novembre 2011 est 
approuvé. 

Adoptée à l’unanimité 
 

5. Convention de financement du CG80 pour son accès à la nouvelle messagerie 
Le projet de convention ayant pour objet de fixer les conditions de financement par le Conseil général de la Somme 
du service de messagerie collaborative est approuvé. 

Adoptée à l’unanimité 
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II – Examen de l’ordre du jour du Comité syndical du 7 décembre 2012 

 

01– INDEMNITE DE CONSEIL DU RECEVEUR MUNICIPAL 
Le comptable assignataire du syndicat mixte Somme numérique est le Trésorier d’Amiens Municipale. Monsieur 
Alain PETERS a pris ses fonctions le 1

er
 mars 2012 et sollicite le syndicat mixte pour l’attribution d’indemnités de 

conseil conformément à la réglementation en vigueur 
 

02- AFFECTATION DU RESULTAT 2011 
Nous avons commis une erreur technique lors de la répartition des crédits pour l’affectation du résultat de l’exercice 
2011. La remarque de Monsieur PROUILLE lors du Comité syndical du 18 juin 2012 était justifiée dans la mesure 
où l’excédent de fonctionnement doit couvrir le déficit net d’investissement. 
 

03 – DELIBERATION BUDGETAIRE 
Les modifications validées sur la délibération précédente relatives à l’affectation du résultat 2011 doivent être 
intégrées dans le budget 2012. 

 
04 – BUDGET ANNEXE – CONTRIBUTION COMPLEMENTAIRE AU REMBOURSEMENT DES ECHEANCES 

D’EMPRUNT 
Afin de solder l’opération de couverture des zones blanches de l’ADSL, Somme numérique a emprunté 355 000€ 
au 4 septembre 2012 au Crédit agricole. Les annuités de cet emprunt sont couvertes par le Conseil général de la 
Somme conformément à la convention cadre du 20 février 2008 conclue pour le financement de cette opération. Le 
Président propose au Comité syndical de valider la participation du Conseil général au titre de l’année 2012 
permettant de couvrir la 1

e
 échéance de cet emprunt qui est due au 15 décembre 2012. 

 

05 – AIDE POUR AMELIORER LES CONDITIONS DE TRAVAIL DES AGENTS 
Le syndicat mixte a été sollicité pour financer des actions ou des matériels utiles à l’amélioration des conditions 
d’accès et de maintien dans l’emploi de ses travailleurs handicapés (ou présentant des troubles de santé) qu’elle 
emploie. Ces actions ou matériels peuvent être remboursés pour tout ou partie par le fonds pour l’insertion des 
Personnes Handicapées dans la Fonction Publique. 
Le Président propose de valider le principe de cette participation, sachant qu’il se chargera de traiter les demandes 
individuelles. 
 

BUDGET PRIMITIF 2013 
Un pré rapport sur les enjeux du Débat d’Orientation Budgétaire 2013 a été présenté au Bureau de Somme 
Numérique. 
 

III – Informations du Président 

 

Actes du Président 
 
Décision du 26 juin 2012 : Aide individuelle à la GAEC DUYC pour l’installation d’une antenne satellite à 
l’adresse : 6 Guémicourt– 80430 GERMAIN SUR BRESLE. 
 
Décision du 16 août 2012 : Aide individuelle à Mme Annick DUBOIS pour l’installation d’une antenne satellite à 
l’adresse : 8 rue Mazis- 80140 ANDAINVILLE 
 
Décision du 16 août 2012 : Aide individuelle à M. André  FATRAS pour l’installation d’une antenne satellite à 
l’adresse : 11 Hameau de Campsart- 80140 VILLERS-CAMPSART 
 
Décision du 19 octobre 2012 : Aide individuelle à M. BERTELOOT pour l’installation d’une antenne satellite à 
l’adresse : 10 rue de Monflières- 80132 BELLANCOURT. 
 
Arrêté du 21 juin 2012 : réintégration pour ordre de Mme Elena FIERARU à la date du 16 septembre 2010, sans 
rémunération (absence de service fait). 
 
Arrêté du 21 juin 2012 : placement en position de congé de Mme Elena FIERARU avec solde. 
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Arrêté du 29 juin 2012 : nomination par voie de détachement de M. Lenny CARTIER sur le poste de chef de projet 
Web. 
 
Arrêté du 4 juillet 2012 : arrêté plaçant Madame Emilie HOUPIN en congé maternité. 
 
Arrêté du 16 juillet 2012 : arrêté plaçant Madame Marie-Laure CRESPEL en congé maternité. 
 
Arrêté du 16 juillet 2012 : arrêté portant licenciement de Mme Elena FIERARU pour raison de service. 
 

Marché Publics 
 
 « Mission d’accompagnement pour la mise en œuvre des actions de Montée en Débit prévues dans le 
SDTAN de la Somme »- dotation de Somme numérique d’une assistance pour la mise en œuvre des actions de 
Montée en Débit prévues dans le SDTAN de la Somme- attribué à l’auto-entrepreneur Vincent DEMARET. 
 
Reconduction du marché télécoms lots 1 à 8  
Reconduction du marché Travaux lots 1 à 3 
Marché tablettes et accessoires en cours. 
 

 
 

La séance est levée à 18h40 
 
 


